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ARTICLE 7 BIS

Supprimer l'alinéa 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer le fait que la personne morale n'a plus à reconnaitre sa culpabilté 
avant de transiger. Cela nous parait contraire à la logique même du mécanisme de la convention 
judiciaire d'intéret public.


